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1 LE RECUEIL DES OBSERVATIONS EN COURS D’ENQUETE 

Conformément à l’article 8 de l’arrêté municipal N° 471/2025 du 30 octobre 2025 prescrivant l’ouverture 
de la présente enquête publique, à la suite de notre réunion du 24/12/2025, je vous communique les 
observations écrites et orales du public consignées dans ce procès-verbal de synthèse.  

Je souhaite attirer votre attention sur la réserve émise par le responsable de l’animation du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vielle Mer qui n’a pas encore reçu de 
réponse détaillée de votre part. Cet avis, ainsi que ceux des Personnes Publiques Associées, sont traités 
dans un chapitre dédié. 

 

CONTRIBUTIONS, NUMEROTATION 

Sur les registres papier (RE…), une contribution correspond à une déposition écrite sur le registre.  

Pour les courriels (LE…), une contribution correspond à un courriel envoyé au commissaire enquêteur. 

Les questions posées par le commissaire enquêteur sont également numérotées. 

Les contributions sont numérotées avec un préfixe par origine :  

- RGxxx pour une contribution figurant sur le registre d’enquête ; 

- LExxx pour les courriels reçus durant l’enquête ; 

- CExxx, pour les questions du commissaire enquêteur. 

 

Même si la RGPD ne s’applique que pour les documents dématérialisés, le choix a été pris d’anonymiser 
les informations personnelles (numéro de téléphone, …). En effet, ce document sera tôt ou tard 
dématérialisé. 

 

1.1 OBSERVATIONS RECUEILLIES LORS DES PERMANENCES EN PRESENTIEL 

Permanence n°1 du lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00 

Le commissaire enquêteur était présent. 

Aucune visite 

Permanence n°2 du mercredi 3 décembre de 14h00 à 17h30 

Le commissaire enquêteur était présent. 

Aucune visite. 
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Permanence n°3 du mercredi 17 décembre de 14h00 à 17h30 

Le commissaire enquêteur était présent. 

Aucune visite. 

1.2 CONTRIBUTIONS ECRITES SUR LE REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE  

Une contribution (RE1) a été déposée sur le registre. Elle est reprise ci-après. 

1.3 LES CONTRIBUTIONS TRANSMISES PAR LETTRE AU SIEGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

Aucune contribution n’a été transmise. 

1.4 CONTRIBUTIONS PAR MESSAGERIE ELECTRONIQUE  

Une contribution (LE1) a été reçue. Elle est reprise ci-après. 
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2 LES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC ET DES AUTRES PARTIES PRENANTES 

Deux contributions ont été formulées par le public au cours de l’enquête. Elles sont intégralement 
reportées dans le présent document. 

On traite ensuite des observations, recommandations et réserves des personnes publiques à associer 
(PPA) au projet de modification des PLU. 

Les questions du Commissaire enquêteur sont abordées à l’issue. 

2.1 LES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

Contribution RE1 – Mme Irène GODARD 

Avis favorable aux projets mentionnés dans le cadre de la rénovation de la friche hospitalière. 

Notamment au projet d’équipement médico-social, comme un EHPAD. La population vieillissant, 

l’EHPAD de la Fauconnière ayant été fermé, la construction d’un tel établissement semble 

pertinente. 

L’aménagement d’un parc et d’espaces verts sur 2,5 ha apportera, apporterait un « PLUS », un 

poumon vert. 

Une réserve personnelle sur les 250 logements annoncés, soit au final une augmentation 

probable de 1000 habitants !!! 

S’agissant de commerces et surtout de services, ne pourrait-on pas y implanter la CITE 

SCOLAIRE d’excellence, dont le lieu d’implantation sur le TRIANGLE de Gonesse est inadapté, 

car trop de bruits aériens et routiers. Comme indiqué dans le document de l’ARS (document 8.), 

le site « bénéficie de la proximité d’arrêts de bus [BUS BHNS, bus 95-02, Bus 11]. 

Pour le bruit sur le site de la friche hospitalière, tenir compte des recommandations de la MRAC 

[végétalisation du site, réalisation de bâtiments à effet d’écran acoustique.] 

QUESTION : Quelle est la date, l’année probable de réalisation de ces projets ? 

QUESTION RE1-1 : 
Quelle augmentation de la population anticipez-vous à la suite de la construction de 250 logements ? 
Les équipements publics existants seront-ils en mesure de faire face à ce surcroît ? 

QUESTION RE1-2 : 
Quelle réponse apportez-vous à la suggestion d’implanter sur ce site la CITE SCOLAIRE d’excellence 
qu’il est aujourd’hui prévu d’implanter sur le triangle de Gonesse ? 

QUESTION RE1-3 : 
Pouvez-vous apporter un éclairage sur le calendrier de réalisation du projet d’aménagement qui doit 
faire suite à la modification n° 5 du PLU (voir également les questions CE5 et CE6 du commissaire 
enquêteur) ? 
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Contribution LE1 – M. Louis PAILLARD, architecte urbaniste 

Je suis architecte de profession et je me permets de vous faire part de deux remarques. 

Au regard de la politique du zéro artificialisation net et de la sobriété foncière, ce projet est 

particulièrement intéressant car il permet de refaire la ville sur la ville et d’offrir un nouvel 

espace vert aux habitants de la commune. 

En tant qu’architecte qui a vocation à étudier ce type de site, je souhaiterais formuler deux 

observations particulières par rapport à la traduction des objectifs poursuivis par la commune 

dans le futur règlement sur ce site : 

1. La ville souhaite développer de nouveaux programmes de logements. Hors la modification 
du PLU ne permet pas de réaliser des commerces en secteur UCcdt 
L’article UC 1 du PLU interdit actuellement les constructions à destination d’artisanat et de 
commerce de détail en secteur UCcdt. 
Or, le projet de la nouvelle OAP prévoit un principe de polarité commerciale au centre de la 
parcelle. Il serait ainsi intéressant que la modification n°5 permette de lever cette 
incompatibilité, en autorisant explicitement la destination « Commerce et activités de 

service », sous-destination « artisanat et commerce de détail » sur ce site. 

2. En règle générale les règles des PLU ne définissent pas suffisamment précisément les 
modalités de prise en compte des édicules techniques dans le calcul de la hauteur ce qui 
constitue un risque contentieux pour les futures autorisations d’urbanisme 
Au regard de l’état actuel du site qui a été fortement remanié, la modification n°5 introduit 
de manière pertinente une règle générale de calcul de hauteur, basée sur le terrain naturel 
existant avant travaux. 
Pour le secteur UCcdt, la hauteur est définie par référence à l’altimétrie du terrain du projet, 
majorée ou diminuée de 2 m. 
L’article UC 8 exclut du calcul de hauteur les dispositifs techniques liés aux énergies 
renouvelables (≤ 1,50 m) mais ne précise pas le régime applicable aux édicules techniques. 
Afin d’éviter toute ambiguïté d’interprétation, il serait judicieux que le règlement exclut 
explicitement les édicules techniques du calcul de la hauteur maximale autorisée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Louis PAILLARD 

Architecte-Urbaniste 

QUESTION RE2-1 : 
Le 8ème alinéa de l’article UC1 du règlement de la zone UC prévoit, pour le seul secteur UCcdt, 
l’interdiction des constructions à destination d’artisanat et commerce de détail, de restauration, ainsi 
que les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire qui ne seront pas source de nuisance pour 
les riverains.  
En première lecture, cette rédaction ne permet pas de répondre aux objectifs de constructibilité 
affichés dans l’OAP « Friche hospitalière » en matière de commerces et services, voire d’activités 
dans le domaine de la santé.  
Dès lors qu’il n’a pas été choisi de modifier cet article du règlement à l’occasion de la modification 
N° 5 du PLU, comment prévoyez-vous de lever cette interdiction ? 
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QUESTION RE2-2 : 
Il n’est pas fait mention d’édicules techniques dans le règlement d’urbanisme de la zone UC. Pour 
autant, de tels édicules peuvent être indispensables, notamment pour abriter des machineries 
d’ascenseur ou de pompes à chaleur (éventuellement réversibles). La prise en compte de ces édicules 
dans le gabarit pourrait conduire à limiter le nombre de niveaux habitables des constructions.  
Dès lors qu’il n’a pas été choisi de modifier en ce sens le règlement à l’occasion de la modification 
N° 5 du PLU, comment prévoyez-vous, le cas échéant, de faire face à cette limitation ? 

2.2 LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Conformément à l’article L.153-40 du code de l’urbanisme, les personnes publiques à associer (PPA) au 
projet de modification des PLU ont été consultées par courrier envoyé le 09/07/2025. 

Parmi les sept (7) PPA qui ont répondu : 

• Trois (3) (Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, 
Chambre d’Agriculture de la région Ile-de-France) n’ont pas de remarque particulière ; 

• La Direction des Territoires et de l’Habitat (DTH) du département du Val d’Oise communique 
des informations et des remarques complémentaires ; 

• L’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Ile de France formule des recommandations ; 

• Le Syndicat Mixte pour l’aménagement hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne 
(SIAH) prescrit l’inscription d’une mention dans l’OAP Friche hospitalière ; 

• Le SAGE donne un avis favorable sous réserve. 

Ces avis, repris ci-après, appellent des réponses de votre part. 

Réponse de la DTH 

 

QUESTION PPA-1 : 
Quelles réponses apportez-vous à ces remarques ? 
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Réponse de l’ARS 
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QUESTION PPA-2 : 
Quelles réponses apportez-vous à ces remarques et recommandations ? 

Réponse du SIAH 

La réponse du SIAH figure ci-après. On notera qu’elle porte également sur des zones extérieures au 
périmètre de l’OAP « Friche hospitalière ». 
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QUESTION PPA-3 : 
Quelles réponses apportez-vous à ces prescriptions, ces remarques et ces recommandations ? 

Réponse du SAGE 
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QUESTION PPA-4 : 
Quelles réponses apportez-vous à ces remarques, recommandations et réserves ? 
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2.3 LES QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

La participation du public 

La participation du public à cette enquête s’avère faible (deux contributions), dont une seule émanant 
d’une résidente de la commune. 

QUESTION CE1 : 
Comment expliquez-vous la faible mobilisation du public pour cette enquête ? 

Le dossier présenté : accessibilité, qualité, lisibilité et contenu 

Le dossier figurant sur le site de la ville de Gonesse est clair et facilement accessible. 

Pour ce qui concerne la notice de présentation, on notera que, au-delà des principes urbanistiques et 
paysagers énoncés, la description du projet d’aménagement futur est très succincte, se limitant à 
l’énoncé de grands objectifs en matière d’aménagements et de construction. Ce niveau de description, 
quoique suffisant dans une notice de présentation, peut laisser le lecteur sur sa faim (voir les questions 
RE1-3 ci-avant, CE4 et CE5 ci-après) 

Pour ce qui concerne le projet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), on notera 
qu’il ne comporte que deux (2) chapitres au niveau supérieur (police Calibri gras italique taille 14) : 

• Rôle et contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation,  
Qui rappelle le cadre légal et réglementaire fixé par le code de l’Urbanisme en matière d’OAP ; 

• Préambule  
Ce deuxième chapitre comportant pour sa part trois (3) chapitres au niveau immédiatement inférieur 
(police Calibri gras taille 12) : 
o Principes d’aménagements paysagers ; 
o Programmation et constructibilité maximum attendue ; 
o Prescriptions en matière de protection acoustique ; 
Qui énoncent les principes selon lesquels seront rédigées les prescriptions de l’OAP dans chacune des 
catégories énoncées. 

Le titre des deux (2) paragraphes de niveau supérieur, ainsi que leur contenu qui pour le premier décrit 
un cadre légal et réglementaire, et pour le second énonce des principes dont on attend la déclinaison 
dans des chapitres à suivre, suggère un document qui ne comprend que des préambules et se trouve de 
ce fait inachevé. 

On notera en particulier que, dans sa rédaction actuelle, l’OAP ne comporte aucune prescription énoncée 
comme telle. 

QUESTION CE2 : 
Que prévoyez-vous pour donner à cette OAP un caractère plus explicitement prescriptif ? 

Les solutions alternatives 

La Notice de Présentation ne fait pas apparaître de solution alternative au projet actuel. 

On ne revient pas ici sur la recommandation de la MRAe en matière de solutions alternatives, déjà traitée 
par votre mémoire en réponse. 
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En restant sur la modification du zonage qui fait l’objet de la présente modification du PLU : 

• L’OAP prévoit un parc et des espaces verts pour une emprise minimum de 2,5 ha ; 

• La carte attachée à l’OAP délimite ce parc et place la réserve foncière sur l’emprise de l’actuelle 
friche hospitalière. 

Il aurait donc été possible, dans la présente modification du PLU, de sécuriser la création de l’espace vert 
prévu en classant son emprise en zone N. 

QUESTION CE3 : 
Pourquoi avez-vous choisi de placer l’ensemble du territoire de la Friche en zone UCcdt alors qu’il 
serait dès maintenant possible de délimiter une zone N (Naturelle et forestière), garantissant ainsi 
l’atteinte des objectifs affichés en matière de réalisation d’espaces verts ? 

On peut également noter que la présente modification du PLU mentionne une réservation foncière dans 
l’emprise de l’OAP « Friche hospitalière », mais n’introduit pas cette réservation dans l’annexe au 
règlement du PLU qui reprend la liste des emplacements réservés. 

QUESTION CE4 : 
Pourquoi avez-vous choisi de ne pas inscrire la réservation foncière destinée à la création d’un 
EHPAD dans la liste annexée au règlement du PLU ? 

Le contenu et le calendrier de réalisation du projet urbain à venir 

Les documents présentés, en particulier le plan annexé au projet d’OAP, laissent présager l’existence 
d’études préalables à la conduite d’un projet d’aménagement à venir. 

Il n’en est cependant fait aucune mention explicite dans les documents soumis à l’enquête publique, que 
ce soit en matière de calendrier ou d’avant-projet de réalisation. 

QUESTION CE5 : 
Pouvez-vous indiquer plus précisément les grandes lignes du projet à venir, en termes 
d’implantation de bâtiments et de voirie ? 

QUESTION CE6 : 
Pouvez-vous indiquer le calendrier objectif du projet à venir, en en indiquant ci-besoin les différentes 
étapes de sa réalisation ? 
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QUESTION RE1-1 : Quelle augmentation de la population anticipez-vous à la suite de la 

construction de 250 logements ? Les équipements publics existants seront-ils en 

mesure de faire face à ce surcroît ?  

 

L’évaluation environnementale qui a été jointe au dossier d’enquête publique précise en page 

61 les perspectives d’évolution du site en tenant compte de la procédure de modification n° 5 

du PLU. L’évaluation anticipe une hausse de la population de l’ordre de 550 habitants (hors 

réserve foncière) soit 2,2 habitants par logement, et non de 1 000 habitants comme évoqué 

dans la contribution ci-dessus. 

Selon les données issues du recensement de la population de 2022, la taille moyenne des 

ménages de Gonesse est de 2,66 personnes. Ce chiffre est en diminution importante depuis 

40 ans mais reste supérieur à la moyenne de la région Ile de France qui est 2,26 personnes 

par ménage. 

En prenant ce chiffre comme référence, le programme générerait environ 665 habitants. Il est 

probable que le nombre soit en réalité plus faible car les logements seront des logements 

collectifs alors que le parc de logement de la commune est à 36% du logement individuel. 

Raison pour laquelle le quotient de 2,2 habitants par logement a été choisi.  

Cette hausse de la population ainsi que celle résultant de l’ensemble des projets de 

renouvellement urbain ont bien été prises en compte dans les besoins éventuels futurs en 

équipements publics.  

Les opérations suivantes ont été notamment programmées et sont inscrites au plan 

pluriannuel d’investissement pour assurer les besoins liés à la fluctuation des effectifs 

scolaires :  

- Extension de la capacité en maternelle par l’extension de l’école Maurice Genevoix ;  

- Extension de la capacité en élémentaire par des travaux d’agencement/restructuration de 

l’école Adrien Théry (dont la friche est située dans le périmètre scolaire) ;  

- Construction d’un centre de loisirs et d’une restauration sur le secteur Claret.  

Il convient néanmoins de préciser que le nombre d’enfant de moins de 14 ans est passé de 

6 300 à 5 957 de 2011 à 2022 (données Insee). 

En outre, plusieurs nouveaux projets d’équipements publics ont été réalisés (ou sont sur le 

point d’être achevés) très récemment sur la ville et pourront ainsi bénéficier aux futurs 

habitants de la friche comme au reste de la population : construction d’un nouveau poste de 

police municipale, travaux de réhabilitation et d’extension de la piscine intercommunale Raoul 

Vaux, construction d’un nouveau gymnase, etc. Une cité scolaire internationale regroupant 

notamment un collège, un lycée polyvalent, un internat et un pôle sportif sera également livrée 

sur le territoire pour la rentrée scolaire 2029.  

Il convient par ailleurs de rappeler que l’augmentation du nombre de logements sur le territoire 

ne conduit pas nécessairement à augmenter la population de manière symétrique, en raison 

du phénomène de desserrement de la population. Le contrat de développement territorial de 

Val de France/Gonesse/Bonneuil-en-France, signé le 27 février 2014, révisé le 12 mars 2015 

et amendé les 22 juin 2017 et 18 mars 2020, qui autorise sur 20 ans la réalisation de 1 363 

nouvelles constructions sur le territoire de Gonesse, a justement pris en compte dans son 

calcul les besoins de desserrement de la population. Sur les 1 363 nouvelles constructions 
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autorisées, il a été estimé que 880 d’entre elles seraient destinées au desserrement de la 

population contre 483 pour l’accroissement non significatif de la population.  

 

QUESTION RE1-2 : Quelle réponse apportez-vous à la suggestion d’implanter sur ce 

site la CITE SCOLAIRE d’excellence qu’il est aujourd’hui prévu d’implanter sur le 

triangle de Gonesse ? 

 

Il convient de rappeler que le projet d’implantation d’une cité scolaire internationale sur le 

Triangle de Gonesse est un choix de l’Etat annoncé lors d’une visite sur site par le Premier 

ministre Jean Castex le 07 mai 2021.  

La procédure est aujourd’hui relativement avancée sur le site :  

- La nouvelle Zone d’Aménagement Concerté du Triangle de Gonesse a été créée par arrêté 

préfectoral du 30 septembre 2025 ;  

- Le projet d’aménagement du secteur du Triangle de Gonesse valant mise en compatibilité 

du Plan Local d’Urbanisme a été déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral du 31 octobre 

2025 ;  

- La procédure de passation du marché global de performance pour la construction de la cité 

scolaire internationale a été lancée par la Région Ile de France le 2 juillet 2024 et devrait 

s’achever à la fin du premier trimestre 2026 pour un dépôt du permis de construire prévu fin 

mai 2026.   

 

De plus, le projet de la cité scolaire internationale (comprenant une filière agricole) se 

développe sur une superficie de 3,7 ha complétée par une zone pédagogique agricole de 5 ha 

directement connectée à la cité scolaire. Le site de la friche hospitalière d’environ 4,3 ha ne 

permettrait donc pas d’accueillir (ou peu) d’autres programmes permettant d’absorber le coût 

de la charge foncière actuelle, outre les difficultés liées à la topographie du site et à l’absence 

de zone agricole directement connectée à la friche.    

 

Quant aux nuisances sonores évoquées aux termes de la contribution, il convient de rappeler 

que l’ensemble du territoire gonessien est situé en zone C du Plan d’Exposition au Bruit. En 

dehors du choix de privilégier l’implantation des équipements publics aux abords de la future 

gare afin notamment de ne pas exposer les nouvelles populations aux pollutions sonores et 

atmosphériques renforcées à proximité des grands axes routiers, l’hypothèse d’un 

déplacement de la cité scolaire internationale sur le site de la friche hospitalière aurait eu les 

mêmes conséquences sur le plan sanitaire, le niveau de pollution sonore (bruits aérien et 

routier cumulés) étant identique sur les deux sites, au regard de la carte fournie par Bruitparif 

représentant l’indicateur de bruit Lden sur une journée complète. De surcroit, la carte 

représentant l’indicateur de bruit Lden sur la période nocturne met en évidence un niveau de 

nuisance sonore moindre à l’emplacement de la future cité scolaire en comparaison au site de 

la friche hospitalière. 
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Bruitparif – Données 2022 – Bruits cumulés sur une journée complète 

 

Bruitparif – Données 2022 – Bruits cumulés sur la période nocturne 

 

 

QUESTION RE1-3 : Pouvez-vous apporter un éclairage sur le calendrier de réalisation 

du projet d’aménagement qui doit faire suite à la modification n° 5 du PLU (voir 

également les questions CE5 et CE6 du commissaire enquêteur) ? 

 

La modification n° 5 du PLU doit permettre de faire émerger un projet de qualité sur la friche 

de l’ancien hôpital de Gonesse. L’Etablissement public foncier Ile de France, qui porte ce 

terrain, a d’ores et déjà engagé des négociations pour le céder à un promoteur immobilier. 

 Friche hospitalière 

 Future Cité Scolaire  

 Future Cité Scolaire   Friche hospitalière 
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Si ces négociations aboutissent et que ce promoteur obtient son permis de construire, les 

premiers travaux pourraient débuter au deuxième semestre 2026 avec une durée 

prévisionnelle de réalisation d’environ 2,5 ans. 

 

 

QUESTION RE2-1 : Le 8ème alinéa de l’article UC1 du règlement de la zone UC prévoit, 

pour le seul secteur UCcdt, l’interdiction des constructions à destination d’artisanat et 

commerce de détail, de restauration, ainsi que les autres activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire qui ne seront pas source de nuisance pour les riverains. En 

première lecture, cette rédaction ne permet pas de répondre aux objectifs de 

constructibilité affichés dans l’OAP « Friche hospitalière » en matière de commerces et 

services, voire d’activités dans le domaine de la santé. Dès lors qu’il n’a pas été choisi 

de modifier cet article du règlement à l’occasion de la modification N° 5 du PLU, 

comment prévoyez-vous de lever cette interdiction ? 

 

Les établissements de santé font partie des constructions relevant de la destination 

« équipement d’intérêt collectif et services publics » telle qu’elle résulte des articles R. 151-27 

et R. 151-28 du code de l’urbanisme. Cette destination n’est pas interdite dans le règlement 

du plan local d’urbanisme en zone UCcdt.  

Quant aux surfaces dédiées aux commerces et services programmées dans l’OAP, celles-ci 

apparaissent effectivement en contradiction avec le règlement du PLU comme vous le 

rappelez dans le corps de votre question.  

Si l’article L. 152-6-4 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité de déroger aux règles des 

destinations interdites par le PLU dans le périmètre d’une opération de revitalisation du 

territoire, les documents mêmes du PLU doivent être cohérents entre eux, de sorte qu’il est 

préférable, afin de préserver cette cohérence, de modifier le règlement du PLU en supprimant 

ces interdictions spécifiquement sur le secteur de l’OAP Friche hospitalière.  

 

 

QUESTION RE2-2 : Il n’est pas fait mention d’édicules techniques dans le règlement 

d’urbanisme de la zone UC. Pour autant, de tels édicules peuvent être indispensables, 

notamment pour abriter des machineries d’ascenseur ou de pompes à chaleur 

(éventuellement réversibles). La prise en compte de ces édicules dans le gabarit 

pourrait conduire à limiter le nombre de niveaux habitables des constructions. Dès lors 

qu’il n’a pas été choisi de modifier en ce sens le règlement à l’occasion de la 

modification N° 5 du PLU, comment prévoyez-vous, le cas échéant, de faire face à cette 

limitation ? 

 

Afin de prendre en compte cette remarque et sans impacter l’ensemble des zones du PLU non 

concernées par la présente procédure, nous prévoyons de compléter la modification de l’article 

UC8 – Hauteur des constructions de la manière suivante : 
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« Dans le secteur UCcdt concerné par l’OAP « Friche hospitalière », la hauteur maximale 

autorisée se calcule hors édicules techniques. » 

 

 

QUESTION PPA-1 : Quelles réponses apportez-vous à ces remarques ? (DTH) 

 

Aux termes de son avis, la Direction des Territoires et de l’Habitat considère les modifications 

apportées au PLU comme « appropriées » tout en apportant des informations et remarques 

complémentaires.  

 

Concernant l’actualisation des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux 

pluviales : 

Comme pour toutes demandes d’autorisations d’urbanisme, les futurs permis de construire 

feront l’objet d’une consultation auprès des services compétents en terme d’assainissement 

des eaux usées et des eaux pluviales (en l’espèce le SIAH).  

Le plan d’ensemble des réseaux d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de 

la ville fera l’objet d’une actualisation, dans le cadre d’une révision générale du PLU, prenant 

notamment en compte les futurs réseaux résultant de l’opération de renouvellement urbain de 

la friche hospitalière.  

 

Concernant le zonage ABF et la zone de présomption archéologique 

 

Bien entendu, l’Architecte des Bâtiments de France sera obligatoirement consulté dans le 

cadre de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme portant sur le secteur de la 

friche hospitalière, étant précisé que son avis est en l’espèce un avis conforme.  

De même, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) sera également consultée, 

le site étant en partie situé dans une zone de présomption de prescription archéologique.  

Le respect de l’avis de l’ABF ainsi que de l’éventuel arrêté de prescription de diagnostic 

archéologique seront mentionnés explicitement dans l’acte administratif.  

 

QUESTION PPA-2 : Quelles réponses apportez-vous à ces remarques et 

recommandations ? (ARS) 

 

Concernant la qualité des eaux souterraines, la dépollution du sol, le désamiantage et le 

traitement du plomb : 

 

Les mesures proposées par l’ARS (suivi de la qualité de l’eau, plan de surveillance…) ne sont 

pas du ressort d’un document de planification urbaine comme un Plan Local de l’Urbanisme. 

L’ensemble des opérateurs intervenant sur ce site devront respecter les réglementations en 

vigueur en terme de compatibilité d’usage et de niveaux de dépollution du sol. 
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Concernant la pollution de l’air : 

Le futur projet est vertueux en terme de pollution de l’air et favorisera une meilleure qualité de 

vie, comme le souligne l’ARS.  

En parallèle, la ville de Gonesse mène une importante politique visant la réhabilitation du parc 

immobilier ancien et le cas échéant sa démolition. Elle favorise par ailleurs le recours aux 

circulations douces. Ces politiques municipales contribuent à améliorer la qualité de l’air en 

isolant ces bâtiments, en installant des systèmes de chauffage plus vertueux et en diminuant 

les émissions de polluants par les véhicules à moteurs. 

Enfin, il convient de rappeler que le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté 

d’Agglomération Roissy Pays de France a défini 8 axes d’action climatique déclinés en 47 

actions qui sont en cours de mise en œuvre. 

 

Concernant le volet nuisances acoustiques et vibratoires : 

 

Concernant le volet nuisances acoustiques - et comme le souligne l’ARS - les mesures 

prévues dans cette modification n° 5 du PLU sont fortes. Par ailleurs, la programmation de 

logement sur ce site a fait l’objet d’une négociation avec les services de l’Etat dans le cadre 

du Contrat de Développement Territorial. 

L’incompatibilité sanitaire relevée par l’ARS se fonde sur la prise en compte des valeurs de 

l’OMS - valeurs qui ne sont pas réglementaires. Il faut par ailleurs souligner que cette 

incompatibilité n’est pas propre à ce projet mais est générale à de très nombreux morceaux 

de ville dans la région Ile de France. 

En outre, la Commune fait preuve de constance dans son combat contre les nuisances 

sonores aériennes, en alertant par différents moyens les services de l’Etat :  

- Avis défavorable du Conseil Municipal du 07 février 2022 sur le projet de Plan de 

Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de l’aéroport Paris-Charles—de-

Gaulle pour la période 2022-2026 ;  

- Recours contentieux introduit à l’été 2023 contre l’arrêté inter-préfectoral du 08 juin de 

la même année approuvant le PPBE précité ;  

- Lancement d’une consultation publique sur les nuisances sonores du 11 au 24 mars 

2024 par l’association nationale d’élus « Ville et Aéroport » présidée par le Maire de 

Gonesse, au terme de laquelle près de 92 % des 4 648 votants résidant sur Gonesse 

se sont déclarés favorables à une limitation des vols et leur interdiction la nuit entre 

22h et 6h.  

 

Concernant les ilots de chaleur urbains : 

 

L’incidence positive de la création d’un parc et d’espaces verts de 2,5 ha sur la lutte contre la 

constitution d’ilots de chaleur urbains ne fait aucun doute et ne nécessite pas de mener de 

nouvelles études techniques post-aménagement. 
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Concernant les essences allergènes et envahissantes et les moustiques tigres : 

 

Nous proposons de compléter l’OAP par une prescription interdisant les espèces allergènes 

et envahissantes. 

La question des moustiques tigres n’est pas propre à cette modification du PLU mais à 

l’ensemble de la France. Par ailleurs, les PLU n’ont pas vocation à définir des outils de lutte 

contre les espèces vectrices. 

Par contre, conformément à l’article R. 125-11 du code de l’environnement, ce sujet devrait 

être abordé dans le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) établi par le préfet 

du département. Ce document consigne les informations essentielles sur les risques naturels 

et technologiques majeurs.  

 

QUESTION PPA-3 : Quelles réponses apportez-vous à ces prescriptions, ces remarques 

et ces recommandations ? (SIAH) 

 

Comme demandé par le SIAH, nous modifierons l’OAP pour intégrer les prescriptions 

manquantes portant sur la gestion des eaux pluviales. L’OAP mentionnera par ailleurs le risque 

d’inondation par ruissellement présent sur le site et résultant des cartes finalisées datées de 

2024 de la DDT95. Cette réponse vaut aussi pour l’observation du SAGE portant sur cette 

question. 

 

Les erreurs matérielles relevées dans l’évaluation environnementale et le rapport de 

présentation seront également corrigées.  

 

Les autres demandes du SIAH portant sur des questions qui ne sont pas propres au secteur 

de la friche hospitalière seront prises en compte dans la prochaine révision du PLU. 

 

QUESTION PPA-4 : Quelles réponses apportez-vous à ces remarques, 

recommandations et réserves ? (SAGE) 

 

Il convient tout d’abord de préciser l’organisation des différentes normes et réglementations 

juridiques encadrant la réalisation de programmes immobiliers. Si le PLU précise de 

nombreuses règles encadrant la construction de programmes immobiliers, ces derniers 

doivent par ailleurs respecter l’ensemble des autres réglementations et notamment le 

règlement d’assainissement ainsi que la « loi sur l’eau ». Ces autres réglementations ont 

l’obligation de reprendre les prescriptions du SAGE. Ce qu’elles font déjà. Lors de l’instruction 

des autorisations d’urbanisme, le SIAH est saisi pour vérifier si les projets respectent ces 

règles et émet un avis qui peut être défavorable. 

 

Néanmoins au regard de la demande du SAGE, nous complèterons l’OAP en intégrant les 

principes de gestion des eaux pluviales : affirmer la place et l’insertion des paysages 

accueillant l’eau temporairement dans les principes d’aménagement paysager de l’OAP, 

prendre en compte l’aléa inondation par ruissellement afin de gagner en résilience et inscrire 

un objectif d’économie d’eau. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006835053&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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QUESTION CE1 : Comment expliquez-vous la faible mobilisation du public pour cette 

enquête ? 

Il faut tout d’abord préciser que l’ensemble des mesures de publicité et d’information préalable 

à l’ouverture de l’enquête publique ont bien été réalisées conformément à la réglementation.  

Par ailleurs, le devenir du site de l’ancien hôpital a fait l’objet d’une large concertation qui a 

notamment pris la forme d’une concertation préalable à la présente procédure de modification 

n° 5 du PLU du 02 décembre 2024 au 03 février 2025 dernier. 

Les objectifs poursuivis par cette modification – création de nouveaux logements de manière 

maîtrisée et aménagement d’un parc urbain – font plutôt l’objet d’un consensus à l’échelle 

communale. 

 

QUESTION CE2 : Que prévoyez-vous pour donner à cette OAP un caractère plus 

explicitement prescriptif ? 

 

L’écriture d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation d’un PLU doit trouver un 

équilibre entre prescriptions et orientations afin de favoriser un urbanisme de projet. L’emprise 

foncière de la friche hospitalière étant la propriété de l’Etablissement Public Foncier Ile de 

France qui intervient pour le compte de la commune de Gonesse, cette dernière dispose d’un 

outil d’encadrement particulièrement fort qui vient compléter l’OAP et le règlement du PLU. 

Elle a en effet un droit de regard sur la cession de ce foncier à un opérateur immobilier et sur 

le projet qu’il propose. Ce droit s’ajoute au respect par ce dernier des différentes règles de la 

zone UCcdt qui viennent compléter les dispositions de l’OAP de manière prescriptive. 

 

 

QUESTION CE3 : Pourquoi avez-vous choisi de placer l’ensemble du territoire de la 

Friche en zone UCcdt alors qu’il serait dès maintenant possible de délimiter une zone 

N (Naturelle et forestière), garantissant ainsi l’atteinte des objectifs affichés en matière 

de réalisation d’espaces verts ? 

 

Ce choix a été fait afin de faciliter la conception d’un projet global d’aménagement du secteur 

intégrant les programmes immobiliers avec le futur parc urbain. La création d’une zone N 

conduirait à délimiter précisément l’emplacement du parc, réduisant ainsi la possibilité de 

s’adapter à différents projets qui pourraient être proposés, notamment sur l’emprise de la 

réserve foncière. 

Dans le cadre de la révision du PLU et après aménagement du parc urbain, ce dernier pourra 

être classé en zone N (naturelle et forestière). 

 

QUESTION CE4 : Pourquoi avez-vous choisi de ne pas inscrire la réservation foncière 

destinée à la création d’un EHPAD dans la liste annexée au règlement du PLU ? 

 

Les emplacements réservés sont des servitudes limitant la constructibilité d’un terrain qui ne 

peut plus recevoir de travaux non conformes au projet justifiant sa création.  
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Ils peuvent être instaurés en vue de la réalisation de travaux de voirie, d’aménagement 

d’espaces verts, de création d’ouvrages, d’équipements publics ou d’installations d’intérêt 

général. Le PLU doit indiquer la personne publique bénéficiant de cette servitude. 

 

La réserve foncière indiquée dans l’OAP vise une programmation destinée à un équipement 

médico-social qui peut avoir différents statuts juridiques  : public, para public voire privé. Cet 

équipement peut prendre différentes formes : un EHPAD à condition d’obtenir un agrément de 

l’ARS sans certitude préalable ou une résidence personnes âgées privée plus classique par 

exemple. 

 

Face à ces différents statuts juridiques et à cette incertitude, la création d’un emplacement 

réservé n’est pas apparue opportune. 

 

 

QUESTION CE5 : Pouvez-vous indiquer plus précisément les grandes lignes du projet 

à venir, en termes d’implantation de bâtiments et de voirie ? 

 

A la différence de la procédure de déclaration de projet, une procédure de modification d’un 

PLU ne vise pas à présenter un projet pour mettre en compatibilité un document d’urbanisme 

mais à définir les orientations, prescriptions et règles que tout projet doit respecter. 

Ce choix de procédure a été fait par la ville de Gonesse pour ne pas dépendre d’un projet qui 

potentiellement ne serait pas mené jusqu’à son terme. 

 

 

QUESTION CE6 : Pouvez-vous indiquer le calendrier objectif du projet à venir, en en 

indiquant ci-besoin les différentes étapes de sa réalisation ? 

 

Comme précisé ci-avant, la modification n° 5 du PLU doit permettre de faire émerger un projet 

de qualité sur la friche de l’ancien hôpital de Gonesse. L’Etablissement public foncier Ile de 

France, qui porte ce terrain, a d’ores et déjà engagé des négociations pour le céder à un 

promoteur immobilier. 

 

Si ces négociations aboutissent et que ce promoteur obtient son permis de construire, les 

premiers travaux pourraient débuter au deuxième semestre 2026 avec une durée 

prévisionnelle de réalisation d’environ 2,5 ans. 
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